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La commission a approuvé la position commune du Conseil sur la proposition de la Commission 
modifiant les spécifications techniques des pièces en euros. Les trois modifications proposées -alourdir la 
pièce de 50 cent, modifier la tranche des pièces de 50 et de 10 cent- répondent directement aux objections 
soulevées par l'Association européenne des fabricants de distributeurs automatiques et par l'Union 
européenne des aveugles. Suivant l'avis de son rapporteur, Mme Irene SOLTWEDEL-SCHÄFER (Verts, 
D), la commission a décidé de représenter un amendement adopté par le Parlement en première lecture 
mais rejeté par le Conseil et qui demandait que soit frappée, en plus des huit pièces ordinaires, une pièce 
symbolique en or, d'une valeur nominale de 100 euros.
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